
% CA Part Fixe

toutes / /

GG / 2400 €/ an

GG / 2400 €/ an

toutes / 3000 €/ an

Manche/MN / 3600 €/ an

Manche / Entre 2800 et 5600€ 

toutes 5% /

toutes
selon

raccourcisst
/

Celt / Porc 5% /

Manche 1% /

Mer du Nord 4% /

toutes 2% /

GG l ign 1% pal 5% /

Manche 4,5% /

toutes 5% /

toutes à déterminer /

toutes / 200€/jour/marin

4.8.4 Sélectivité pal/ligne Lieu jaune 36 cm, Bar 39 cm

selon 

réduction, 5% Baguer les casiers, immatriculer les fi lets (ctrl  phys. trim.)

Contrôle tail le 12,5 cm au débarquement

toutes

toutes

Contrôle physique du maillage tous les trimestres

IV - Amélioration des pratiques de pêche (Facultative)

/
Contrôle des antériorités avec le champ "Dimension" du LB

4.8.1 Pêche du bar à 39 cm (au lieu de 36)

4.8.2 Taille Minimale du Bulot à 4,7 cm

toutes

4.8.3 Sélectivité Araignée (pêche ciblée) 

2.4 Partenariat scientifique Merlu

2.7 Auto-échantillonage et observations en mer Respect du protocole indiqué dans le l ivret

Respect du protocole (8 auto-échantil lonages par mois)

Facture d'achat du matériel

Contrôle physique avant mise en oeuvre et tous les trimestres

   4.3.1 Maillage des ailes supérieures et du grand dos      

supérieurs de 20 ou 25 % au maillage du cul du chalut
2,65% (si 25%) 1250 € par chalut

toutes

V - Responsabilisation de la profession (Facultative)

 5.1 Formation Développement Durable Feuille de présence lors de la formation

Ctrl physique trimestriel d'une grêle prélevée au hasard

   4.4.2 Maillage > 140 mm pour cabillaud Facture + antériorités sur LB + contrôle physique trimestriel

toutes

Manche

Contrôle physique trimestriel de 50 poissons au débarquemt

ARTS 

DOR

MAN

TS

Zone

Congélateurs 

Hauturiers
5% /

Facture d'achat du matériel

Contrôle physique maillage / gréement tous les trimestres

Contrôle physique trimestriel de 50 poissons au débarquemt

4.9 Réduction de la capacité de pêche

   4.4  Sélectivité langoustine mer Celtique et Porcupine

Ctrl documentaire pratique antérieure 2006-2007 + l icence

Ctrl physique trimestriel du nombre de dragues embarquées

4.11 Eloignement Géographique
Pêcher dans un rectangle stat. proche des côtes au moins 

20% des marées l 'année de réf. et ne plus le faire l 'année CB

4.12 Réduction de la longueur de la corde de dos et 

du bourrelet de 5 %
5% /

Contrôle des antériorités avec le champ "Dimension" du LB

Contrôle physique avant mise en oeuvre et tous les trimestres

5

%

 

C

A

C

H

A

L

U

T

I

E

R

S

4.1 Abandon définitif du chalut jumeau ou triple Antériorité OTT année ref, aucun sur année CB

4.2 Raccourcissement des marées
A nombre de jours de mer constant, réduire la durée moyenne 

ex : de 7 jours à 6 jours pour 130 jours de mer : 2,44 % CA

4.5 Réduction des captures de coquilles Saint Jacques 

par la diminution du nombre de dragues
à déterminer /

4.4.3 Maillage de 150 mm avec une grille 

d'échappement de 80 mm et un PMC de 160 mm

Au débarquement : Entières >10,5 cm; Mises en queue <120/kg

2.5 Partenariat scientifique Bar Respect du protocole (échant. 30 poissons 10 fois par mois)

2.6 Partenariat scientifique Cabillaud

4.4.4 Maillage de 120 mm en secteur communautaire Facture + contrôle physique trimestriel

III - Environnement (Facultative)

3.1 Ramassage des engins et filets de pêche perdus                               

et des déchets
/ 375 € / Tonne

4.3 Maillage > ou = à 100 mm ou 80 mm avec PMC 0,34% 400 €
Facture d'achat du matériel + contrôle antériorités sur LB

F2DP - CONTRATS BLEUS 2011

Mesures Indemnisations Contrôles
I - Obligation de peser et déclarer la pêche en halle à marée ou sur un point de débarquement agréé (Obligatoire)

Attestation ramassage des déchets à remplir par marée

   1.1 Obligation de vendre ou déclarer et peser sa pêche Transmission des log-books et des données RIC

P

L

A

F

O

N

D

II - Partenariat entre pêcheurs et scientifiques (Facultative)
                    Pour tous les partenariats : Formation préalable obligatoire (indemnisée 200€ la 1ère année) et remise des feuilles au F2DP ou à l'OP

3

%

 

C

A
Contrôle par une structure (OP, CCI…) pour 10% des marées

Respect du protocole (8 auto-échantil lonages par mois)

2.3 Partenariat scientifique Sole Respect du protocole (8 auto-échantil lonages par mois)

 


